
Que sont les « EPI »?

• E.P.I est un sigle qui signifie Enseignements Pratiques 
Interdisciplinaires

• Ils concernent les classes de 5e,4e,3e (cycle 4)

• Ils sont obligatoires

• Ils sont évalués au DNB (brevet des collèges)

• Ils nécessitent un porte-documents spécifique (l’ancien porte-vues 
d’Histoire des Arts)

• Les EPI permettent de travailler autrement les programmes scolaires.



Comment sont travaillés les EPI ?

• Durant l’année scolaire, les élèves récolteront des informations dans 
différentes disciplines autour d’un même thème (ex: l’esclavage)

• A partir de ces cours, les élèves devront réaliser une production 
« finale » (exemple: une poésie, un carnet de voyage, une affiche…)

• En 3e, une épreuve orale permettra aux élèves de présenter l’un des 
EPI travaillé en 5e,4e,3e.



Les EPI appartiennent à l’un des 8 thèmes 
suivants:

• Corps, santé, bien-être, sécurité ;
• Culture et création artistiques ;
• Transition écologique et développement durable ;
• Information, communication, citoyenneté ;
• Langues et cultures de l’Antiquité ;
• Langues et cultures étrangères ou, le cas échéant, 

régionales ;
• Monde économique et professionnel ;
• Sciences, technologie et société.


